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REHABILITATION DU BOIS DES NAQUETTES

PIÈCE  E – CARACTÉRISTIQUES  PRINCIPALES  DES  OUVRAGES  LES  PLUS  IMPORTANTS

DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Val-d’Oise, 95
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P L A N S  S C H E M A T I Q U E S  G E N E R A U X  D E S  T R A V A U X  A  R E A L I S E R  A U  S E I N  D U  B O I S  E T  A  S E S  A B O R D S  I M M E D I A T S

  



3



4

L E S  T R A V A U X  E T  O U V R A G E S  R É A L I S É S  A U  S E I N  D U  B O I S

LES CHEMINEMENTS ET  DELIMITATIONS NATURELLES DU BOIS

En vert ,  les 
espaces  boisés  ;

En rose,  les  
espaces  boisés  
fl euris  ;

En bleu,  les  
espaces  de 
rencontre  ;

En orange, les 
zones de clair ière.
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Dans  l ’objecti f  d’assurer  une  porosité  entre  l ’actuel  Bois  des  Fontaines  et  le  quarti er  de  logements  so ciaux  à  l ’Est  du  s ite,  la
mise en place de deux cheminements  piétons au cœur du Bois  des Naquett es  est envisagée .  

Ces chemins piétons paral lè les parti ront  de la  rue Alexandre Dumas pour abouti r à la  rue Châ teaubriand.  

I ls  seront  réal isés  en  gravier  naturel  ou  en  terre  afi n  de  respecter  le  caractère  naturel  des  l ieux  et  d’assurer  leur  parfaite
intégrati on dans l ’environnement.  

La  zone  située  à  l ’Est  entre  les  deux  cheminements  piétons  accuei l lera  des  cheminements  de  diff érentes  largeurs .  E l le
s’att achera  à  supprimer  l ’existence  de  décharge  à  c iel  ouvert  et  à  remplacer  ce  mésusage  par  une  zone  de  clair ière  dotée
d’acti vités  desti nées  aux enfants  ( i l lustrati on ci-contre) .  

La zone située à l ’Est  du bois  est  actuel lement  la  parti e la  plus  ouverte  du Bois  des Naquett es.  E l le  est  dotée d’arbres  de peti tes
tai l les  et  peu  denses.  Par  conséquent,  i l  s ’agira  de  valoriser  cett e  zone  dégagée  en  créant  une  al lée  des  conifères  aux  abords
des logements  sociaux .  

Le  talus  bordant  l ’ impasse  des  Fontaines  à  l ’Ouest  du  bois  sera  conservé ,  à  l ’excepti on  des  ouvertures,  notamment  cel les
donnant  sur  le  chemin  longeant  la  l is ière  entre  le  bois  et  l ’accuei l  de  lois ir  du  Bois  des  Fontaines,  ceci  afi n  de  délimiter  cett e
parti e du bois .
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LA SIGNALETIQUE

La  s ignaléti que  est  envisagée
comme  s’ intégrant  parfaitement
au  bois  de  par  son  aspect  naturel .
En  ce  sens,  le  matériau  uti lisé  de
manière  priv i légiée  sera  le  bois
associé au métal .

Une  signaléti que  parti culière
permett ra  d’ identi fi er  l ’entrée
principale .

La  s ignaléti que  interne  au  bois
permett ra  à  la  fois  un  repérage
aisé  et  l ’ informati on  du  public
quant  aux  diff érentes  essences
présentes  au  sein  du  bois  à  ti tre
d’exemple.
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LE TRAITEMENT DES LIMITES DES CHEMINEMENTS

De  la  même  manière  que  pour  la  s ignaléti que,  un  aspect  très  naturel  est  recherché  avec  une  forte  prédominance  de  bois  te l
que  présenté  au  sein  des  v isuels  c i-avant.  Diff érentes  opti ons  pourront  être  exploitées  pour  diversifi er  l ’apparence  des
délimitati ons .
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LE TRAITEMENT DES LIMITES DU BOIS DES  NAQUETTES

Des clôtures  en bois  sont préférenti ellement envisagées dans le  cadre du projet,  ceci  toujours afi n de conserver  le caractère  
naturel  des l ieux .

Aux entrées du bois,  des barrières  anti -scooters  seront instal lées afi n de préserver la  tranquil l ité  du bois  et  de ses usagers .  
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L E S  T R A V A U X  E T  O U V R A G E S  R É A L I S É S  A U X  A B O R D S  D U  B O I S ,  E N  D E H O R S  D U  P E R I M E T R E  D E  D . U . P .

Au niveau  de la  porti on de la  rue  Alexandre Dumas séparant  les  deux  bois  ( le  Bois  des  Naquett es  et  l ’accuei l  de  lois irs  «  Le  Bois
des  Fontaines  »),  un  élargissement  du  trott oir  longeant  le  Bois  des  Naquett es  sera  réal isé  afi n  de  parvenir  à  une  largeur
d’1m60 respectant  les normes actuellement  en vigueur .

De même, une voie piétonne sera créée le long du Bois  des Fontaines  sur les espaces  l ibres .  

Ces aménagements permett ront d’assurer  une meil leure  sécurité des piétons souhaitant passer  d’un bois  à  l ’autre.  

Cett e  porti on  sera  également  fermée  au  moyen  d’une  clôture  foresti ère  et  le  système  d’accès  permett ra  une  sélecti on  des
uti lisateurs ,  notamment afi n d’éviter l ’entrée des véhicules motorisés et  plus parti culièrement les cyclomoteurs.

Afi n  de  renforcer  la  sécurité  piétonne,  i l  est  prévu  la  mise  en  place  de  passages  piétons  et  de  dos  d’ânes  ralenti sseurs  aux
angles  formés avec l ’ impasse des Fontaines  et la rue Châteaubriand .
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I L L U S T R A T I O N  D U  P R I N C I P E  D E  R E A M E N A G E M E N T  D U  B O I S  D E S  N A Q U E T T E S

L’objecti f  est  de  conserver  les  arbres  les  plus  qual itati fs  et  d’ôter  des  sujets  plus  fragi les,
moins qual itati fs,  voire envahissants.

Les cheminements prendront naturel lement leur place autour des arbres existants.
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V I S U E L S  D ’ A M B I A N C E  D U  B O I S  D E S  N A Q U E T T E S  R E Q U A L I F I E  E T  D E  S E S  A B O R D S  I M M E D I A T S
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